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1. Introduction : 

La prévention des risques et la protection des populations nécessitent que soient prises des mesures 

collectives et des mesures individuelles. 

La maîtrise de l'urbanisation s'exprime au travers des plans de prévention des risques naturels (PPR) qui : 

 interdit la construction dans les zones les plus exposées ou qui présentent un intérêt pour le laminage 

des crues 

 réglemente la construction dans les zones modérément inondables, en fixant par exemple une cote de 

plancher à respecter au-dessus du niveau de la crue de projet (cote de mise hors d'eau). 

La protection collective: 

 aménagement du cours d’eau 

 aménagement du BV 

2. Les différents types d’aménagement pour lutter contre les inondations 

     Pour empêcher ces inondations de se produire, il est cependant possible d’en atténuer les effets ou d’en 

diminuer la fréquence en priorité au niveau des zones les plus sensibles et les plus exposées. Ces protections 

peuvent être réparties en deux groupes : directes et indirectes. 

2.1 Protection directe  

 La protection directe consiste à intervenir directement sur le site menacé par la mise en œuvre des actions 

suivantes : 

Curage qui permet une nette amélioration des conditions d'écoulement suite à l'élimination de tous les 

obstacles et les dépôts entravant l'écoulement des eaux dans le cours d'eau. Le débroussaillage est également 

nécessaire à la traversée des agglomérations pour des raisons sanitaires et en sections courantes pour 

diminuer la rugosité et accroître la débitance.  

Recalibrage qui permet d'élargir et d'approfondir les sections des cours d'eau pour augmenter leur capacité 

d'évacuation des eaux et assurer une section mouillée répondant aux critères de protections désirées.  

Renforcement des ouvrages de franchissements des Oueds et modification de leurs caractéristiques et des 

systèmes existants en cas de leur insuffisance (ponts, dalots, buses…).  

Réalisation des canaux permettant de régénérer le couloir initial de l'oued. Cette solution est indispensable 

dans le cas où le lit de l'oued et son domaine hydraulique ont été complètement occupé par des bâtiments ou 

par la voirie.  

Protection des berges qui comprend tout ouvrage visant à maintenir la stabilité des terres en dépit de l'action 

de l'eau. Les berges sont en effet attaquées par des courants perturbateurs générés par les crues. De même, 

les terres glissent par suite de l'infiltration de l'eau après le retrait de la crue. La protection des berges est 

également nécessaire au voisinage de certains ouvrages tels que les ponts.  
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Endiguement des oueds par la réalisation de digues qui longent le cours d'eau sur ses deux berges. Cette 

opération est aisément réalisable par les ressources locales en main-d'œuvre et en matériaux. Par ailleurs, ce 

type de protection permet en outre de réaliser une protection sélective. Il peut en effet être établi 

graduellement en commençant par mettre à l'abri, de la plupart des crues, la partie la plus riche et la plus 

peuplée des zones exposées. En contrepartie on notera que ce procédé de protection présente l'inconvénient 

de provoquer une surélévation souvent notable du niveau des eaux et rend en outre plus difficile le drainage 

des terrains bas.  

2.2 Protection indirecte  

La protection indirecte par contre, consiste à intervenir plus loin des sites menacés, à l'extérieur du périmètre 

d'aménagement, en réalisant des ouvrages sur les oueds responsables des inondations : 

Création des canaux périphériques de dérivation des eaux vers les oueds permettant de les restituer vers 

des zones situées en dehors des aires à protéger. Cette déviation pourrait concerner une partie ou la totalité 

des eaux d'un oued vers un autre.   

Réalisation des barrages ou seuils pour stockage et laminage des crues à l'amont des zones menacées. Le 

volume et la capacité de laminage du barrage devront être optimisés de manière à répondre au-mieux à la 

protection envisagée.  

Aménagement des bassins versants contre l'érosion par des méthodes biologiques et/ou par la construction 

de seuils en gabions qui permettent la réduction des vitesses d'écoulement et le dépôt des sédiments en amont. 

 
3. Recalibrage du cours d’eau : 
 
         Le principe du recalibrage consiste à augmenter la débitante du lit mineur en augmentant la section 

d’écoulement par élargissement du lit, approfondissement ou les deux. 
 

Le recalibrage des cours d’eau est probablement l’un des types d’intervention les plus fréquemment 

réalisé. Ce type de travaux hydrauliques a été mis en œuvre très anciennement dans les zones urbaines 

et périurbaines, souvent accompagné d’endiguements étroits, pour réduire la fréquence des inondations. 

Il a été utilisé de manière quasi systématique dans les zones rurales, particulièrement au cours des 

années 1950 à 1980, pour diminuer la fréquence de submersion des terres agricoles, notamment celles 

exploitées en maïs, céréale très peu résistante à la submersion.  

  La rectification du lit mineur ; 

 

 La protection des berges contre l’érosion ; 

 La suppression de la ripisylve (systématique sur au moins l’une des deux berges) ; 

 L’endiguement « rustique » (merlon réalisé avec les déblais du recalibrage) 

 

 

 

 

 

http://lamouchedestsavinien.over-blog.com/article-ripisylve-66267233.html
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               Figure 1 : Recalibrage d’un cours d’eau 
 

Ce type de travaux hydrauliques a été mis en œuvre très anciennement dans les zones urbaines et 

périurbaines, souvent accompagné d’endiguements étroits, pour réduire la fréquence des inondations 

(diminuer la fréquence des submersions).  

 

a)  Les conséquences d’un recalibrage 
 

 Sur les débits de pointe 
 

        Un  recalibrage  a  forcément  pour  conséquence  de  diminuer  localement  la  fréquence  des 

submersions et donc de diminuer l’effet de laminage des crues par épandage dans le lit majeur. 
 

 Morphologiques pour le profil en long : 
 

        Les conséquences sur le profil en long d’un recalibrage avec risberme sont analogues. Si la 

risberme est fréquemment inondée, elle est l’objet de dépôts fins ou grossiers et se surélève. 
 

Lorsque  des  vieux  seuils  sont  supprimés,  une  érosion  régressive  s’en  suit  ainsi  qu’un 

exhaussement aval. 
 

 Morphologiques pour les berges : 
 

Un recalibrage s’accompagne souvent, comme on l’a vu, d’un enlèvement important de la végétation, 

ce qui accroit la sensibilité des berges à l’érosion. 

De plus, un recalibrage entraine une augmentation de la vitesse de l’eau. Une conséquence directe est 

l’accroissement de l’érosion en rive concave. Il faut aussi noter que l’augmentation des vitesses infléchit 

vers l’aval le courant dans les coudes. 
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Comme on trouve une autre conséquence est l’augmentation de la rapidité de la décrue. La stabilité 

au glissement des berges est donc affectée. Les solutions sont : 

 L’adoption  de  pentes  de  berges  suffisamment  douces  pour  améliorer  la  tenue  au glissement. 
 

 La pose de matériaux plus résistants dans les coudes les plus prononcés. 
 

 Et chaque fois qu’il est possible le maintien des arbres ou au moins des souches et le maintien 

des seuils existants.  
 

 
 

b)  Les inconvénients du recalibrage : 
 

Parmi les inconvénients de cette technique on trouve : 
 

 Aggravation des inondations au débouché dans un tronçon aval non rééquilibré. 
 

 Evacuation accélérée : moindre recharge des nappes en crue. 
 

 Déconnexion des annexes fluviales, perturbation du cycle de reproduction de certaines espèces. 
 

 Perturbation du transport solide : érosions et/ou dépôts. 
 

 Augmentation des contraintes hydrauliques en crue. 
 
 

4. Endiguement du cours d’eau : 
 
Une digue est une construction établie dans le but de contenir des eaux ou de se protéger de leurs effets 

Cette définition est d’une portée générale et englobe tous les types de digues, existants. Les digues peuvent 

avoir deux fonctions principales : dériver l’eau et/ou canaliser ou protéger contre l’inondation. Ainsi, le 

parc français de digues est composé de deux grandes familles de digues : 

 

a)  Les digues en charge en permanence : 
 

Une digue en charge en permanence est sollicitée en situation normale d’exploitation par la charge 

hydraulique. Ce cas correspond aux digues de navigation ou aux digues de dérivation pour certaines 

industries (hydroélectricité, nucléaire...). 

Les digues de navigation le long des canaux à grand gabarit sont relativement récentes et en bon 

état. Par contre, les digues de navigation le long des canaux de plus petit gabarit sont plutôt anciennes, une 

partie d’entre elles datant du 19è siècle. Les ouvrages sont donc hétérogènes et assez mal connus des 

gestionnaires, et on note environ 10 ruptures par an, en moyenne, le long des 6700 km de canaux 

navigables. Les digues de navigation le long des canaux présentent divers profils, selon la topographie 

du site. 
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Figure 2 : Digue de navigation en charge en permanence 
 

 
 

L’effet d’un endiguement est d’empêcher le débordement pour des crues dont les débits sont inférieurs 

à ceux de la crue de projet. Au-delà de ces débits, le débordement aura lieu, ses conséquences sont souvent 

accrues du fait de vitesses d’écoulement importantes là où se produit la submersion. 

 
 

b) Les digues de protection contre les inondations : 
 

Les digues de protection contre les inondations sont des ouvrages dont au moins une partie est 

construite en élévation au-dessus du niveau du terrain naturel et destinés à contenir épisodiquement un 

flux d’eau afin de protéger des zones naturellement inondables. 

 

Les digues de protection contre les inondations constituent le deuxième grand type de digues. On 

trouve ces digues essentiellement le long des cours d’eau, parfois positionnées directement en contact 

avec la berge, ou éloignées de plusieurs mètres. 

 
 

 
 

Figure 3 : Positions de la digue par rapport aux cours d’eau 
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Il s’agit d’aménagement longitudinal le long des berges qui sert à protéger de l’inondation des zones 

où sont présents des enjeux importants (habitations, zones commerciales industriels…etc.). 

 

4.1. Caractéristiques des digues de protection contre les inondations : 
 

On peut décrire le fonctionnement hydraulique d’une vallée endiguée de la façon suivant : 
 

 Lors d’une crue, la rivière déborde de son lit mineur et inonde progressivement le lit majeur 

endigué. 

 L’endiguement limite l’emprise de l’inondation pour les crues faibles et moyennes, mais il 

surélève la ligne d’eau là où la présence des digues conduit à rétrécir sensiblement la largeur du 

lit naturel (c’est très souvent le cas dans la traversée des villes). 

 Dans le cas des fortes crues, le rôle des digues est limité et la vallée sera complètement inondée. 

 On aménage parfois des déversoirs qui permettent de protéger la digue contre le déversement. 

 Pour les crues extrêmes, l’ensemble de la vallée est inondé, soit à la suite du fonctionnement des 

déversoirs, soit par des ruptures de digues ; le fleuve ou la rivière recouvrent  ainsi  l’ensemble  

de  leur  lit  majeur,  comme  en  l’absence  de  protections. 

 
 

 

                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

               Figure 4 : Digue enroché 
 
 

5. Reboisement : 

En plus de leur rôle à développer le volet écologique et touristique, les forets ont un rôle considérable 

dans la conservation de sol et des eaux. Le volume intercepté de pluies et non négligeable et contribue dans 

le ralentissement de la montée de crue et en opposé on doit conserver les forets existants contre le 

déboisement (un fort accroissement de ruissellement a été observé après des coupes sélectives des forets. 

Le taux d’infiltration sous un couvert végétal naturel non modifié est généralement élevé et le 

ruissellement est un phénomène relativement rare sauf dans le cas de pluie exceptionnellement violente. 

Au plan de la tenue des berges, un arbre peut jouer différents rôles selon, sa taille, sa position et son espèce 

citons ici le platane qui tapisse la berge et la protège de l’érosion. 
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Figure 5 : Aménagement des berges de l’oued contre le glissement 
 

 
Au plan morphologique, la végétation a un rôle important. Lorsque la végétation existe au niveau des 

berges, le lit est moins large plus profond et la pente des berges est plus forte. 

 

6. Barrage ecrèteur : 

Le barrage ecrèteur a pour but l’écrêtement des crues, et parfois, a vocation multiple, son principe de 

fonctionnement est de stocker temporairement un certain volume dans le lit du cours d’eau de façon a 

démunie le débit de crue en aval selon le schéma. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Schéma de fonctionnement d’un barrage écrêteur de crue. 

 

 
Les barrages ecrèteurs sont implantés en travers du thalweg et ont pour objet de stocker temporairement 

un certain volume dans le lit du cours d’eau, de façon à diminuer le débit de pointe de la crue en aval. 

Le principe général de fonctionnement, dans le cas d’un barrage ecrèteurs sans vannes, est le suivant 

: 
 

Un pertuis de fond correctement dimensionné et protégé de l’obstruction par les flottants, permet 

de limiter le débit en aval, à une valeur compatible avec les enjeux à protéger contre l’inondation ; l’ouvrage 

est donc transparent pour les débits courants et pour les crues fréquentes. 
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Lorsque la capacité du pertuis est saturée, la retenue se remplit progressivement, ce qui permet de 

stocker temporairement une partie du volume de la crue ; le débit en aval augmente peu en fonction de la 

montée du niveau dans le réservoir (écoulement en charge) ; en fin de crue, le volume temporairement 

stocké dans la retenue se vide naturellement par le pertuis ; l’ouvrage écrête fortement les crues moyennes 

à rares. 

En cas de très forte crue, lorsque la retenue est pleine, le déversoir de sécurité entre en fonction pour 

évacuer la différence entre le débit entrant dans la retenue et le débit transitant dans le pertuis (avec un effet 

complémentaire de laminage dans la tranche supérieure de la retenue) ; l’ouvrage perd de son efficacité 

pour les crues rares à exceptionnelles. 

Par un pertuis de fond dimensionné de façon qu’il permet l’écoulement ordinaire et de crues fréquentes 

et limiter le débit en aval selon les enjeux à protéger contre l’inondation. En cas de crue qui dépasse la 

capacité de pertuis, le barrage se remplit progressivement et se vide lentement par le pertuis en fin de crue. 

En cas ou la crue est très forte et le volume d’eau dépasse la capacité de stockage du barrage, le débit 

excédent s’évacue par le déversoir de sécurité. 

 
7. Correction torrentielle : 

C’est une technique qui a pour objectif de limiter les vitesses des écoulements dans les cours d’eau 

ayant des régimes torrentiels. Un torrent est corrigé par la construction d’un nombre de digues successives 

transversales sur les lits des canaux naturels. 

 

 
 

Figure 7 : Correction torrentielle dans la région de Tlemcen 

 

8. Les épis : 

Un épi en rivière est ouvragé transversal au courant, enraciné dans la berge, ne barrant qu’une partie 

du lit et au moins partiellement submersible. Les épis sont utilisés pour protéger les berges ou pour faciliter 

la navigation. Dans le domaine maritime, des épis peuvent être utilisés pour protéger des plages. 

L'espacement entre les épis dépend de la largeur de la rivière, de leur longueur et de leur nature. 

Théoriquement, pour qu'un système d'épis soit efficace, il faut que l'écart entre deux épis successifs soit de 

l'ordre d'une fois et demie (1,5) leur longueur moyenne. 
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                         Figure 8 : Implantation des épis 

 
 
 

9. Banquette : 

La technique des banquettes est de double objectif, la lutte contre l’érosion et la réduction de 

ruissellement en favorisant l’infiltration due à la diminution de pente. Leurs effets sont considérables dans 

la défense et la restauration de sol. 

La banquette mécanique se divise en quatre zones. 
 

 Le fossé large reçoit les eaux de ruissellement de l’impluvium. 

 Le talus reçoit la pluie et un apport latéral des eaux du fossé. 

 L’impluvium à l’amont du fossé ; zone cultivée entre les bourrelets, qui ne reçoit plus que la pluie moins le 

ruissellement. 

 La zone de l’impluvium à l’aval et proche du bourrelet qui pourrait recevoir un appoint d’eau par drainage 

à travers le bourrelet lors des grosses averses. 

 

 
 

             Figure 9 : Technique de banquettes 


